
Votre bac bleu
est capable d’en prendre...

Information : Co-éco au 856-2628, poste 3 • www.co-eco.org
 MRC au 867-2485, poste 238

MÉTAL

CARTON

VERRE

PLASTIQUE

PAPIER

Collecte sélective Écocentre de la MRC
(ouvert de mai à novembre)

Rivière-du-Loup
100, rue Delage, à l'arrière du centre de tri

ouvert le mardi, jeudi et samedi de 8h à 16h

Matériaux patrimoniaux
Collecte sur appel et vente au 856-2628, poste 3

Journaux, livres, revues, circulaires,
catalogues, annuaires téléphoniques,
sacs bruns, enveloppes.

Papier souillé, papier ciré, papier carbone,
papier métallisé ou plastifié, sacs de céréales, 

mouchoirs, essuie-tout, couches jetables.
refusé

Carton ondulé (gros carton),
plat (boîtes de céréales), pâte (boîtes 
d’œufs), cartons de lait, de soupe et de jus 
(TétraPack®), boîtes de carton/métal
(jus congelés, jus Oasis®, Quick®).

Carton ondulé ciré,carton souillé. refusé

Bouteilles et pots,
peu importe le format et la couleur.

La vaisselle, le Pyrex®, la céramique,
la porcelaine, les ampoules,

les néons et la vitre.
refusé

Contenants de plastique numérotés 1, 2, 5, 7.
Sacs, sacs de chips, styromousse,

pellicules plastiques (Saran Wrap®),
PVC, vinyle et contenants de résidus 

domestiques dangereux, calculatrices,
plastiques rigides (téléphones, jouets, etc.), 
plastiques #3-4-6, plastiques sans numéro.

refusé

Boîtes de conserve, cannettes, bouchons, 
couvercles, papier et assiettes d’aluminium 
propres, gallons de peinture vides et 
ouverts, cannettes d’aérosol vides,
pièces de métal de petite taille.

Piles, objets coupants ou pointus
(seringues, aiguilles, lames de rasoir…). refusé

Matières compostables
Procurez-vous un composteur

au 856-2628, poste 3 ou à l'écocentre.
Profitez du rabais de 20$ offert dans toutes les municipalités

Surveillez dans votre municipalité les collectes
de feuilles, de branches et de sapins de Noël.

Rincer les contenants; 
Enlever les couvercles et les mettre à part dans le bac de récupération;
Enlever les étiquettes n'est pas nécessaire;
Ne pas attacher le papier;
Ne pas mettre les matières dans des sacs;
Défaire les boîtes de carton;
Éviter tout ce qui est coupant ou pointu (lames de rasoir, aiguilles, seringues).

Consignes
de tri

Matières acceptées
Encombrants

(meubles, électroménagers, etc.)

Matériel électrique, électronique,
informatique

Résidus domestiques dangereux
(piles, produits d’entretien ménager,

peinture, huile, bonbonnes de propane,
solvants, pesticides, etc.)

Matériaux de construction
(bois, portes, fenêtres, évier, etc.)

Matières organiques
(feuilles, branches)

Vêtements 

Pneus (48,5 po. max)


